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 Bandes riveraines restreintes, beaucoup de stabilisation 

Rivière Yamachiche: champ de 
maïs sans bande riveraine 

Rivière Matane: enrochement 
typique de la région de la Gaspésie 



 Utilisation parfois excessive (et coûteuse) 
d’enrochements au Québec 

Ruisseau Bonhomme Morency, Bas St-Laurent. 
Enroché en 2009 sur 2,2 km (3,2 millions$, 
soit 1450$/m) 

Première décharge (près de St-Jude), 
Montérégie Est. Enroché en 2012 sur 550 
m (à 4000$/m, soit 2,2 millions$) 



 Les méandres migrent latéralement 

 

 

 

 

 

 Les rivières débordent de leur lit régulièrement 

 Photo: Copyright Louis Maher; Earth Science World Image Bank 

http://www.mfwwc.org/floodplain.html 

Écoulement 

en spirale 

(hélicoïdal) Source: Easterbrook (1999) 

Niveau plein-bord atteint 
à chaque 1.5 – 2 ans 



http://guiers.siaga.pagesperso-orange.fr/Le-Guiers/Lit-Min-Maj.htm 

+ milieux humides 
     (espace d’intégrité) 



Recoupement de méandre sur l’Ain 
(France) 

Trenhaile (2010) 
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• Mobilité stoppée par 
la stabilisation de berge 
 
• Formation de bras 
mort de méandres 
empêchée 
 
• Remblai des bras 
morts 
 

Yamaska Sud-Est 



 

http://www.oh.nrcs.usda.gov/programs/lake_erie_buff

er/images/grass_fs_allen_co.jpg 

TerraDaily 

Rivière Veyle (nord de Lyon, France) 
Photo: Hervé Piégay 



 Développer une approche de gestion des 
cours d’eau québécois basée sur le concept 
d’espace de liberté pour renforcer la 
résilience des systèmes fluviaux face à 
l’augmentation de la variabilité et de 
l’amplitude des débits liquides et solides 
liée aux changements climatiques 

 



 Effectuer une analyse avantages-coûts pour 
établir le bilan net des avantages par rapport 
aux coûts de la mise en place d’espace de 
liberté pour trois cours d’eau du Québec; 

 Analyser l’impact des services 
écosystémiques procurés par l’espace de 
liberté dans l’analyse économique. 



Rivière de la 
Roche 
(petit cours d’eau 
agricole) 

Rivière Yamaska 
Sud-Est 
(taille moyenne – 
transition 
forestier-agricole) 

Rivière Matane 
(grand cours d’eau 
graveleux, rivière à 
saumons) 



espace de mobilité (M2) 

(M1) 

M1 : Projection des taux historiques d’érosion 
de berge pour les prochains 50 ans 

M1 

M2 : Mobilité à plus long terme à partir des 
caractéristiques des méandres  

M2 

Deux niveaux de mobilité : M1 et M2  



inondé par embâcle 

inondé à l’eau claire 

N1 

N2 

N3 

Approche hydrogéomorphologique : 
Les crues laissent des empreintes 
dans le paysage qui permettent de 
délimiter des zones d’inondation 

Trois niveaux d’inondabilité : N1, N2 et N3  



inondé par embâcle 

inondé à l’eau claire 

N1 

Basses Terres: un seul niveau d’inondabilité : N1  

Limite des dépôts 
d’argile (niveau de 

crue) 



MATRICE DE superposition 

Espace de liberté 
=  

Espace de mobilité + espace d’inondabilité (qui 
inclut les milieux humides) 



 Niveau L1(niveau minimal):  
Inondations très fréquentes (N1) OU 

Mobilité active basée sur l’érosion des berges 
observée et extrapolée (M1) OU 

Zones de milieux humides riverains 

 Niveau L2 (niveau fonctionnel): 
Inondations fréquentes (N2) OU 

Mobilité basée sur l’amplitude des méandres (M2) 

 Niveau L3: 
Inondations exceptionnelles (N3) et faible mobilité 



Rivière Matane (aval) 

Rivière Yamaska Sud-Est (amont) 

Rivière de la Roche 



 

Milieu 
humide 

Milieu 
urbanisé 
(Cowansville) 

Yamaska Sud-Est 
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Mobilité Inondabilité 

Changements dans l’espace 
d’inondabilité avec débits 

plus larges : < 3 % 

Changements dans l’espace 
de mobilité avec un débit 
10% plus large : < 1% 



 Superficies L1 de l’espace de liberté (niveau 
considéré comme minimal) 

 50 années 

 Taux d’actualisation de 4% 

 
Analyse de sensibilité avec des taux de 2% et 6% 



 Expropriations 

 Perte de droit de construction 

 Perte de droit de culture 

 Restauration et aménagement du cours d’eau 

Pas socialement acceptable et trop coûteux 

Restauration passive seulement (sans intervention 
et donc sans coût) 



 Constructions futures seulement 

 Zones urbaines:  
Yamaska Sud-Est: Cowansville, Lac Brome, Brome et 

Sutton 

de la Roche: Saint-Armand;  

Matane: St-René-de-Matane et Matane  

 Valeur médiane des lots vacants:  
122 400$/ha (Yamaska Sud-Est et de la Roche);  

17 500$/ha (Matane) 
Valeur moyenne beaucoup plus 
faible en général  (analyse de 
sensibilité avec des valeurs 50% 
et 75% plus faibles) 



 Calcul basé sur le concept de servitude utilisé au 
Vermont 

 Interdiction de protéger les berges, remblayer ou 
draguer la rivière + bandes riveraines de 15 m 

 

Servitude avec compensation financière 
en 2009 (financée par le “Vermont Rivers 
Program”) pour 5 hectares comprenant 
675 m de rivière 

Yamaska Sud-Est et de la Roche: 
3200$/ha 

Matane: 755$/ha 

Analyse de sensibilité (6400$ et 
1510$/ha) 



 Réduction des coûts de protection des berges 

 Réduction des dommages liés aux inondations 

 Protection des milieux humides 

 Élargissement de la bande riveraine 

Services écosystémiques 



 Protection de berges estimée à 500$/m 
(valeur basée sur données de la MRC Brome-
Missisquoi et de consultants en Ontario 
(Parish Geomorphic)) 

 Protections additionnelles évitées dans le 

futur (dans les zones avec érosion active) 

 Entretien évité des protections existantes 



 Réduction des dommages aux cultures 

agricoles retirées de l’espace de liberté (plus 

besoin d’assurance récolte dans ces zones) 

 Valeur basée sur les statistiques d’assurance 

de la Financière Agricole du Québec (2012) 

 Réduction des dommages en milieu urbain 

pas tenue en compte puisque pas 

d’expropriations 



1. Milieux humides 

2. Bandes riveraines 

Batker et Schmidt (2012) 



 Création de nouveaux milieux humides 
(recoupements de méandres) sur 50 ans (2% 
par an) dans l’espace de liberté 

 

 Avantages: 
Régulation des eaux (crues et étiages) 
Filtration des sédiments 
Biodiversité 

 Valeur tirée de He et al. (2013) sur le bassin 
de la Yamaska: 5,590$/ha/an, ajustée pour la 
Matane à 4,950$/ha/an 

Analyse de sensibilité pour un taux de création sur 25 ans (4% par an)   



 Largeur actuelle de 3 m augmentée à 15 m dans l’espace de liberté 
 

 Avantages: 

 Amélioration de la qualité de l’eau (filtration des sédiments, température) 

 Pollinisation 

 Régulation des crues 

 Lutte contre l’érosion des sols 

 Biodiversité 

 Étude économique de Batker et Schmidt (2012) en Oregon adaptée pour le PIB de 

la Montérégie et de la Gaspésie 

 Approche conservatrice, basée sur la valeur inférieure pour les services locaux ne 

comprenant pas la captation de carbone et les valeurs esthétiques et récréatives:  

 958$/ha pour la Yamaska Sud-Est et de la Roche 

 908$/ha pour la Matane 



+2,4 millions $ 

+0,8 millions $ 

+3,7 millions $ 



 

Taux d’escompte de 2% (préférable pour 
tenir en compte les services écosystémiques 

qui surviennent plus tard) 

1,5:1 

3,5:1 

4,8:1 

2,3:1 

5,2:1 

7,1:1 

Services 
écosystémiques 



 

Conditions les plus 

défavorables à 

l’espace de liberté 

Conditions les plus 

favorables à l’espace 

de liberté 



 Aménagement de l’espace de liberté socialement 
avantageux pour les trois rivières en combinant les 
économies de protection des berges et les services 
écosystémiques; 

 Résultats robustes aux analyses de sensibilité; 

 Approche conservatrice: plusieurs bénéfices non pris 
en compte (e.g. inondations de bâtiment évitées dans 
les zones constructibles et captation de carbone); 

 Services écosystémiques: jouent un rôle important 
dans l’analyse avantages-coûts, particulièrement sur 
la rivière Yamaska Sud-Est qui se trouve dans un 
bassin versant fortement dégradé. 

 



 Espace de liberté calculé sur les branches 
principales, pas sur les tributaires et/ou 
cours d’eau de tête 

 Petits cours d’eau de tête (ordre 1 et 2) ~ 80% 
de la longueur des rivières dans les bassins-
versants 

Bassin Des Fèves (tributaire 
de la Châteauguay, 66 km2): 



 En milieu agricole, les petits cours d’eau de 
tête de bassin contribuent de façon 
significative à la détérioration de la qualité de 
l’eau (e.g. pollution diffuse d’azote et de 
phosphore) 

 Exemple du Mississippi  



 

Superficie de la zone morte ~ 15,000 km2 



 Azote et phosphore provenant surtout de la tête du 
bassin (milieu agricole) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Tête du Mississippi et Bassin de l’Ohio-Tennessee = 
31% de la superficie du bassin versant 

 Apportent 82% de l’azote et 58% du phosphore  

Azote Phosphore 



 Revoir la gestion des cours d’eau de tête 
(cours d’eau en milieu agricole) 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ensemble des tributaires du Mississippi 



 Lac St-Pierre: notre “Golfe du Mexique”? 

Bassin-versant du Richelieu Bassin-versant de la Yamaska 

Bassin-versant de la St-François 



• Densité de drainage double 
entre 1935 et 1964 

• Linéarisation de plusieurs 
méandres entre 1935 et 2009 
(branche est: 12% plus courte; 
branche ouest: 27% plus 
courte)  

 

1935 1964 

Branche est Branche 
 ouest 



 En milieu agricole, entretien des cours d’eau 
de tête linéarisés et des fossés est coûteux (~ 
15-30K$/km) et contribue à la détérioration 
de la qualité de l’eau, mais pas tenu en 
compte dans l’analyse avantages-coûts 

 

280 km/an 
d’entretien de cours 
d’eau depuis 2 ans 
en Montérégie 



Travaux de nettoyage du cours d’eau Branche 
52 de la rivière Schibouette à Saint-Liboire 

Travaux de nettoyage du cours d’eau 
des Allongés à Saint-Pie 

Chenal trapézoïdal surcreusé pour ne 
pas déborder même lors des crues 

Pas de plaine 
d’inondation (≠ hydro-
géomorphologie)  
 

Pas de stockage 
de sédiments (≠ 
hydro-
géomorphologie)  
 



Travaux de nettoyage du cours d’eau Branche 
52 de la rivière Schibouette à Saint-Liboire 

Travaux de nettoyage du cours d’eau 
des Allongés à Saint-Pie 

Azote, 
phosphore… 

contribuent à la détérioration de la 
qualité de l’eau 

Les drains agricoles 
qui se jettent 
directement dans le 
cours d’eau… 





 Analyse du design utilisé lors des entretiens 
de cours d’eau en milieu agricole 

 

• Susan Gaskin (Professeure, 
génie civil) 

• Esther Volmar (étudiante à 
la maîtrise, génie civil) 

Pascale Biron, professeure 

Hugues Lachance, 
géomorphologue 

• Caroline Bisson 
• Mélissa Larochelle 



 Coûts de la détérioration des cours d’eau 
lorsque l’espace de liberté n’est pas respecté 
n’a pas non plus été pris en compte 

Espace 
d’inondabilité? 
Espace de mobilité? 

Rivière Petit Pot 
au Beurre 



 Projet pilote d’espace de liberté : sans doute 
plus d’impact à court terme sur des petits 
cours d’eau que sur les branches principales  

Rivière Petit Pot au Beurre dans un tronçon où 
l’espace de liberté est respecté 



 La bande riveraine n’a pas 
nécessairement besoin 
d’être de la même largeur 
partout pour respecter les 
concepts d’espace de 
liberté 

 24 ha d’espace de liberté, 
dont 12 ha déjà végétalisés 
dans la Petit Pot au Beurre 

9 m 

30 m 



 Rendement dans l’espace de liberté? 



 Loi sur les compétences municipales: impact 
de l’enlèvement de toute “obstruction qui 
menace la sécurité des personnes ou des 
biens” (e.g. arbres) 

 Ailleurs: on restaure 
en ajoutant des  
arbres (large 
woody debris)… 

http://www.fishactive.com/news/3149-fish-
live-in-trees-too.html 



 Méconnaissance des bénéfices apportés par 
la présence d’arbres dans les cours d’eau: 

 “En augmentant la rugosité du chenal, le bois 
décroît l’énergie disponible pour transporter 
les sédiments et éroder le lit et les berges, ce 
qui résulte en une plus grande stabilité du lit 
et des berges” 
(Davidson et Eaton, 2013) 

Université Colombie-Britannique 



 Les branches captent non 
seulement les sédiments, 
mais aussi la matière 
organique qui sert de 
nourriture aux espèces 
aquatiques (75%) 

 “Beaucoup de bois est 
enlevé des cours d’eau 
par erreur, en raison de la 
perception erronée de leur 
rôle dans les cours d’eau” 

2006 



 

Mott (2010), Stafford, Royaume-Uni 

“La présence de débris ligneux est de plus en plus 
considérée comme une forme peu coûteuse de 
restauration des cours d’eau et comme un mode de 
protection contre les crues” 



 

Mott (2010) 



 
“D’un point de vue 
pratique, financer 
la résilience est un 
investissement 
nettement plus 
sage que de 
dépenser en fonds 
d’urgence en cas 
de désastre” 
L. Patton, Zurich 
Insurance Group   

Transactions of the American Geophysical Union 



 L’espace de liberté est une véritable approche 
de développement durable, avec des 
bénéfices environnementaux, sociaux et 
économiques pour les générations futures. 

 Encore du travail pour faire accepter ces 
concepts, surtout en milieu agricole, mais 
l’approche de servitude dans l’espace de 
liberté permettrait sans doute une 
amélioration substantielle de la qualité de 
l’eau dans les cours d’eau de tête, combinée 
à une diminution des coûts d’intervention.  

 
 



• Thomas Buffin-Bélanger, Claude-André Cloutier, Sylvio Demers, Taylor Olsen 
(UQAR) 

• Guénolé Choné (Concordia)  
• Marie Larocque, Marie-Audray Ouellet, Michael Needelman (UQAM)  
• François Brissette (ETS) 
• Claude Desjarlais, Diane Chaumont, David Huard (Ouranos) 
• Nathalie Martel (MDDEFP) 
• Simon Lajeunesse (MRC Brome Missisquoi) 

http://www.eaurmc.fr/espace-dinformation 


